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 n° 290 700 du 21 juin 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. GEENS 

Lange Lozanastraat 24 

2018 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 8 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 25 mai 2023 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 février 2017, la requérante arrive sur le territoire belge.  

 

1.2. Le 13 février 2017, la requérante introduit une première demande de protection internationale. Le 24 

août 2018, cette demande est clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (ci-après : CGRA).  

 

1.3. Le 19 octobre 2018, la requérante introduit une deuxième demande de protection internationale. Le 

20 juin 2019, le CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus de statut de protection 

subsidiaire.  

 

1.4. Le 9 septembre 2019, la requérante introduit une troisième demande de protection internationale. Le 

CGRA déclare cette demande irrecevable le 26 février 2020. Par arrêt n°236.731 du 11 juin 2020, le 

Conseil rejette le recours introduit contre la décision d’irrecevabilité. 
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1.5. Le 27 juillet 2020, la partie défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale. Un recours est introduit à l’encontre de cette décision. Par arrêt n°244.819 du 

26 novembre 2020, le Conseil rejette ce recours.  

 

1.6. Le 19 août 2020, la requérante introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980).  

 

1.7. Le 4 juin 2021, la requérante introduit une quatrième demande de protection internationale. Le 13 juin 

2022, le CGRA déclare cette demande irrecevable. Par arrêt n°280.271 du 17 novembre 2022, le Conseil 

rejette le recours introduit contre la décision d’irrecevabilité. 

 

1.8. Le 11 octobre 2022, la requérante fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger en 

séjour illégal dressé par la police de Lier. 

 

1.9. Le 8 février 2023, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.5 du présent arrêt. La partie défenderesse retire cette décision le 

3 mars 2023.  

 

1.10. Le 8 mars 2023, la partie défenderesse prend une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Le même jour, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la décision 

attaquée. La décision d’irrecevabilité de la demande de séjour fait l’objet d’un recours séparé qui est 

enrôlé sous le numéro 291.909.  

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

(…) 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

(…) 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 La personne concernée ne possède pas de passeport valable muni d’un visa valable. 

(…) 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

(…) 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

 L’intérêt supérieur de l'enfant : la requérante n’a pas d’enfant 

 La vie familiale : pas de rupture définitive des liens, s’agissant d’un retour temporaire 

 L’état de santé : la requérante n’a pas évoqué de problèmes de santé 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

 

(…) 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l’expiration du délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un 

éloignement. » 
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2. Question préalable - Recevabilité. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse rappelle que pour être recevable, le recours doit 

procurer un avantage à la partie requérante. Elle estime que la partie requérante ne jouit pas « d’un intérêt 

à l’annulation, et a fortiori la suspension de l’exécution de la décision attaquée dès lors qu’elle s’est 

abstenue d’attaquer un ordre de quitter le territoire antérieur, lequel est devenu définitif. Le recours est 

donc irrecevable à défaut d’intérêt ».  

 

2.2. Dans son recours, la partie requérante estime qu’elle a un intérêt au recours car « elle est lésée par 

l’acte juridique attaqué et qu’elle est défavorisée. En outre, l’annulation de la décision attaquée confère à 

la requérante un certain avantage, lui permettant ainsi de bénéficier ».  

 

2.3.1. L’examen du dossier administratif révèle que la requérante a déjà fait l’objet d’un précédent ordre 

de quitter le territoire.  

 

A cet égard, il convient de rappeler qu’un ordre de quitter le territoire est purement confirmatif d’un ordre 

de quitter le territoire antérieur, lorsque le dossier ne révèle aucun réexamen de la situation du requérant 

à l’occasion de la prise du nouvel ordre de quitter le territoire (en ce sens, C.E., arrêt n° 169.448 du 27 

mars 2007 et C.C.E., arrêts n° 2494 du 12 octobre 2007 et n°12.507 du 12 juin 2008). Le critère permettant 

de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte purement confirmatif, est que 

l’administration a réellement remis sa première décision en question, remise en question qui peut être 

tenue pour établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort du dossier administratif 

que ceux-ci ont été pris au sérieux (voir à ce sujet : Michel Leroy, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Bruylant, 2008, 4ème édition, pp. 277- 278). 

 

2.3.2. Il ressort du dossier administratif que la requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire – 

demandeur de protection internationale en date du 27 juillet 2020. Elle a ensuite introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le 19 août 2020 et a 

fait l’objet d’un nouvel ordre de quitter le territoire le 8 mars 2023 suite à la décision d’irrecevabilité de 

cette demande. Partant, il ne peut être considéré que l’ordre de quitter le territoire attaqué et celui pris 

précédemment à l’encontre de la requérante, le 27 juillet 2020, sont fondés sur les mêmes considérations 

de fait et de droit et revêtent dès lors la même portée juridique. Force est dès lors de constater que la 

partie défenderesse a procédé à un réexamen de la situation de la requérante dans le cadre de sa 

demande d’autorisation (9bis), en telle sorte qu’il ne peut être conclu au caractère confirmatif de la 

décision attaquée.  

 

2.3.3. La circonstance que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, n’est pas purement confirmatif de l’ordre 

de quitter le territoire antérieur justifie à elle seule que la requérante dispose d’un intérêt au recours en ce 

qui la concerne (en ce sens, C.E., arrêt n° 236.849 du 20 décembre 2016). L’exception d’irrecevabilité 

soulevée ne peut dès lors être accueillie. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de :  

« - l’article 8 de la CEDH 

- l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

- l’articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

- principe de vigilance ». 

 

3.2. Elle fait valoir que « 1. Le 19 août 2020, le requérant a déposé auprès du bourgmestre de Borsbeek 

une demande d'obtention d'un titre de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi sur les étrangers.  

Le permis de séjour du requérant en vertu de l'article 9bis de la loi sur les étrangers fut déclaré irrecevable 

par l'autorité compétente. Cette décision date du 8 mars 2023. La décision attaquée porte la même date.  

Un recours en suspension et en annulation a été formé contre cette décision devant le Conseil du 

contentieux des étrangers.  

Si votre juridiction juge le présent recours fondé, Dans le cadre d'une bonne administration de la justice, 

l'ordre de quitter le territoire, pris et notifié à la même date que la décision d'irrecevabilité de la demande 

au titre de l'article 9bis de la loi sur les étrangers , à retirer du système judiciaire et à détruire (voir par 

exemple RvV n° 149 346 du 9 juillet 2014).  

2. L'article 74/13 de la loi sur les étrangers prévoit que, lors de la décision d'éloignement du ministre ou 

de son représentant autorisé, l'intérêt supérieur de l'enfant, la vie familiale et l'état de santé du 
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ressortissant de pays tiers concerné doivent être pris en compte. Cet article précise notamment que ces 

éléments doivent être pris en compte lors de la prise de la mesure d'éloignement.  

Cet article transpose l'article 5 de la directive retour 2008/115/CE, qui oblige les États à tenir compte, 

entre autres, de l'état de santé de la personne concernée lorsqu'ils prennent une décision d'éloignement.  

L'article 74/13 de la loi sur les étrangers nécessite toujours une enquête individuelle au cours de laquelle 

la situation de l'étranger concerné est évaluée et garantit que le défendeur, lorsqu'il prend une décision 

d'éloignement, tient compte des droits fondamentaux spécifiques et en fait une évaluation concrète.  

En ce sens, l'article 74/13 de la loi sur les étrangers reflète des normes juridiques supérieures, telles que 

les articles 3 et 8 de la CEDH. En effet, selon la Grande Chambre de la Cour EDH, l'article 3 CEDH peut 

être enfreint s'il existe « des motifs sérieux de croire que cette personne, même si elle ne court pas le 

risque de mourir dans un avenir très proche, serait exposée à une risque réel d'une détérioration grave, 

rapide et irréversible de son état de santé qui lui causerait d'intenses souffrances ou d'une réduction 

significative de son espérance de vie s'il ne recevait pas un traitement adéquat ou n'avait pas accès à ce 

traitement dans son pays d'origine » (arrêt Paposhvili , § 183).  

3. La requérante a la nationalité libanaise. Elle est d’origine ethnique arabe. Cependant, elle a dû quitter 

le Liban en février 2017. Elle a arrivé en Belgique. Le requérant a introduit en date du 13 février 2017 une 

demande de protection internationale  

La décision de quitter le territoire obligerait le requérant à quitter la Belgique et à retourner dans son pays 

d'origine.  

La décision attaquée ne se limite pas à constater que le requérant séjourne irrégulièrement sur le territoire. 

En effet, dans la loi belge sur les étrangers, les définitions pertinentes de la directive retour ont été reprises 

à l'article 1 de la loi sur les étrangers :  

5° retour: le fait pour le ressortissant d'un pays tiers de rentrer, que ce soit par obtempération volontaire 

après avoir fait l'objet d'une décision d'éloignement ou en y étant forcé, dans son pays d'origine ou dans 

un pays de transit conformément à des accords de réadmission communautaires ou bilatéraux ou dans 

un autre pays tiers dans lequel le ressortissant concerné décide de retourner volontairement et sur le 

territoire duquel il est autorisé ou admis au séjour;  

Cela montre qu'une décision d'éloignement, c'est-à-dire l'ordre de quitter le territoire, non seulement établit 

en soi le séjour irrégulier d'un étranger sur le territoire, mais impose également une obligation de retour.  

Le requérant serait donc obligé de quitter la Belgique et de retourner au Liban. 

4. Il ne ressort pas des motifs des décisions attaquées que la défenderesse ait tenu compte de la situation 

personnelle du requérant avant de prendre la décision d'éloignement.  

Il peut également être établi à partir du dossier administratif que la requérante a déjà introduit une première 

demande de protection internationale le 13 février 2017. Le requérant a quitté le Liban en février 2017. Le 

requérant réside depuis lors en Belgique. Elle n'a pas quitté la Belgique (comme en témoignent, entre 

autres, les différentes demandes de protection internationale qu'elle a déposées).  

Or, la décision attaquée conduirait le requérant à quitter la Belgique. Cela interromprait son séjour de six 

ans en Belgique. Cela n'a pas été pris en compte par la défenderesse dans la décision attaquée. Le long 

séjour du requérant en Belgique n'est mentionné nulle part. La longue absence du Liban n'est également 

mentionnée nulle part.  

Cela ne montre pas que le défendeur a pris une décision prudente.  

La défenderesse ne peut se référer à la décision sur la demande de régularisation qui montrerait encore 

ces motifs.  

La requérante évoque son séjour de longue durée en Belgique, les liens qu'elle a tissés depuis et la perte 

des liens avec le Liban dans sa demande d'autorisation de séjour sur le fondement de l'article 9bis de la 

loi sur les étrangers.  

Cependant, une décision a suivi dans laquelle la requête a été déclarée irrecevable le 8 mars 2023. 

Cependant, il s'agit d'une décision distincte, basée sur ses propres dispositions légales.  

La décision attaquée, en revanche, impose une obligation de retour à la charge du requérant, qui est une 

décision différente, différente du refus d'une autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi sur 

les étrangers (lorsqu'une évaluation est faite uniquement de l'existence ou non de "circonstances 

extraordinaires" dans ce cas) sont disponibles dans le cadre d'une demande d'autorisation de séjour sur 

la base de l'article 9bis de la loi sur les étrangers).  

La décision attaquée - l'ordre de quitter le territoire - a pour conséquence que la requérante doit retourner, 

après son séjour en Belgique, au Liban après une très longue absence. La décision attaquée ne se limite 

pas à établir que le requérant séjourne irrégulièrement sur le territoire.  

L'appréciation fondée sur la demande d'autorisation de séjour au titre de l'article 9bis de la loi sur les 

étrangers n'entraînant pas d'obligation de retour, le défendeur a estimé nécessaire de prendre une 

décision complémentaire, notamment l'ordre de quitter le territoire (la décision étant actuellement 

contestée).  

Cela souligne à nouveau la différence entre les deux décisions.  
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La décision sur la demande d'autorisation de séjour ne saurait donc être assimilée à la décision 

d'éloignement du territoire. Les deux sont donc différents.  

L'accusé n'a pas pris une décision prudente. Des motifs importants manquent.  

Il n'est pas démontré qu'il n'y ait eu qu'une retour « temporaire », tel qu'indiqué par la défenderesse dans 

la décision attaquée. Il n'y a aucune certitude que la requérante puisse retourner en Belgique. De plus, 

on ne sait pas ce que le défendeur entend par un « retour temporaire ».  

Le requérant a dû fuir le Liban en raison d'un conflit familial. Elle l'a expliqué lors de sa demande de 

protection internationale. Cela signifie que, même si ses craintes n'ont pas été suivies, elle ne pourra pas 

s'appuyer sur un réseau familial à son retour au Liban.  

Pour ces raisons, avant l'adoption de la décision attaquée, aucune enquête individuelle et concrète n'a 

été menée pour savoir si la partie requérante se retrouverait dans une situation contraire aux articles 3 et 

8 CEDH (ainsi qu'à l'article 74/13 de la loi sur les étrangers) . Il n'y aurait aucune raison à cet égard dans 

la décision attaquée, ce qui indiquerait le contraire.  

5. En conséquence, le représentant autorisé viole les articles 8 CEDH et l'article 74/13 de la loi sur les 

étrangers, lus conjointement avec le principe de diligence ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de motivation 

formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866).  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

4.2.1. Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner 

à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 

11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;  

[...]  

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée repose sur le constat, conforme à l’article 

7, alinéa 1er,1°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce que la requérante « demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : la personne concernée ne possède pas de 

passeport valable muni d’un visa valable », motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en 

sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

4.3.1. Le Conseil observe également que l’article 7, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, modifié par 

la loi du 19 janvier 2012, assure la transposition partielle de la Directive 2008/115. L’article 20 de la même 

loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980 un article 74/13 libellé comme suit : « 

Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur 

de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un pays tiers 

se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à supposer que l’étranger 

séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour ne saurait, en tout état de 

cause, suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres éléments 

soient pris en compte.  
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Ainsi, dans son arrêt n°253.942 du 9 juin 2022, le Conseil d’Etat a considéré que « L’autorité doit 

également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits fondamentaux de la personne 

concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation 

formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que 

l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des 

droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences 

de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne concernée ». 

 

4.3.2. Le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué démontre que les éléments mentionnés 

dans l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ont été pris en compte. Ainsi, la partie défenderesse 

relève que la requérante n’a pas d’enfant, n’a pas évoqué de problèmes de santé et qu’il n’y a pas de 

rupture définitive des liens (vie familiale), s’agissant d’un retour temporaire. L’ordre de quitter le territoire 

est dès lors correctement motivé au regard de la disposition précitée. 

 

4.4. En ce que la partie requérante souligne, en termes de recours, que l’ordre de quitter le territoire 

impose à la requérante une obligation de retour dans son pays d’origine, il y a lieu de préciser que l’ordre 

de quitter le territoire a pour effet une séparation temporaire. L’acte attaqué enjoint à l’intéressée de quitter 

le territoire belge dans un délai de 30 jours mais il ne lui interdit pas d’y revenir par la suite.  

 

4.5. La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas mentionner la longueur du séjour 

de la requérante dans la motivation de sa décision, ni la longue absence du pays d’origine. Toutefois, 

force est de constater que la partie requérante ne cite aucune disposition légale qui obligerait la partie 

défenderesse à avoir égard à la longueur du séjour et à la longue absence du pays d’origine dans un 

ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980. La 

critique du requérant ne repose sur aucun fondement juridique.  

 

4.6. Concernant la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

En l’espèce, s’agissant de la vie privée de la requérante, la partie requérante n’invoque aucun élément 

de nature à démontrer l’existence d’une vie privée en Belgique. Elle se limite à relever que la requérante 

vit en Belgique depuis février 2017 et qu’elle y a tissé des liens. Partant, la vie privée de la requérante en 

Belgique n’est pas établie.  

 

S’agissant de la vie familiale de la requérante, la partie défenderesse a relevé qu’il n’y a pas de rupture 

définitive des liens, s’agissant d’un retour temporaire. En termes de recours, la partie requérante ne fournit 

aucune information relative à sa vie familiale sur le territoire belge. Elle se limite à relever qu’il n’y a aucune 

certitude quant au fait que la requérante puisse revenir en Belgique. Partant, la requérante ne fait valoir 

aucune vie familiale qui justifierait d’être protégée au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

La violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie.  

 

4.7. S’agissant de l’article 3 de la CEDH, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas 

avoir procédé à une enquête individualisée afin de savoir si la requérante se trouve dans une situation 

contraire à l’article 3 de la CEDH. Or, il y a lieu de constater que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer, in concreto, dans quelle mesure la délivrance de la décision attaquée constituerait une mesure 

suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la 

CEDH. En termes de recours, la partie requérante fait valoir que la requérante « a dû fuir le Liban en 

raison d’un conflit familial. Elle l’a expliqué lors de sa demande de protection internationale. Cela signifie 

que, même si ses craintes n’ont pas été suivies, elle ne pourra pas s’appuyer sur un réseau familial à son 

retour au Liban ». Ces déclarations générales ne permettent toutefois pas d’établir que le seuil de gravité 

requis par l’article 3 de la CEDH ait été atteint et ce d’autant plus que les quatre demandes de protection 

internationale introduites par la requérante ont été clôturées négativement.  

 

L’article 3 de la CEDH n’est pas violé. 
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4.8. S’agissant du grief selon lequel il n’y a aucune certitude quant au fait que la requérante puisse revenir 

en Belgique, il ne peut être favorablement accueilli, dès lors qu’il repose entièrement sur des allégations 

relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des visas et relèvent, dès 

lors, de la pure hypothèse. 

 

4.9. Le moyen unique n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un juin deux mille vingt-trois par : 

 

M. M. OSWALD, premier président, 

 

 

M. A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. OSWALD 

 

 

 

 

 

  

 


